ARRETE n° 74 CM du 25 janvier 2008 portant approbation du modèle d’imprimé de déclaration en matière d’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers.

NOR : SCD0800090AC
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre des finances, du logement, des affaires foncières et du développement des archipels, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des impôts, et notamment son article 811-1 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 janvier 2008,

Arrête :

Article 1er.— Les déclarations souscrites en matière d’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers sont effectuées sur un imprimé dont le modèle type (recto / verso) est joint au présent arrêté (annexe 1).

Art. 2.— L’arrêté n° 200 CM du 8 mars 2006 portant modification de l’imprimé type de déclaration en matière d’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers est abrogé.

Art. 3.— Le vice-président, ministre des finances, du logement, des affaires foncières et du développement des archipels, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 janvier 2008.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Antony GEROS.

Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre des finances,


du logement, des affaires foncières


et du développement des archipels,


Antony GEROS.


